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NORME AFNOR XP Z12-014 annexe A



Rappel de la réforme

Cas des Associations



Association A Assujetti B

PA-E

Transmission des factures

Transmission des données extraites des factures (e-invoicing)

Accès annuaire (adresses de réception)

SC SC 

Concentrateur de 
données

PA-R

Administration 
fiscale

RAPPEL DU CIRCUIT DES DONNEES
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Transmission des données de transaction + statut (e-reporting)

SC en amont des PA

CHORUS PRO pour le BtoG

Facture

PPF



LES ASSUJETTIS À LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE



Associations à but non lucratif
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Association à but non lucratif sans objet commercial : 

Aucune obligation ni en émission, ni en réception

Si les activités lucratives dépassent le seuil annuel des recettes lucratives accessoires
• L’association entre dans le champ de la réforme en réception et en émission e-invoicing et e-reporting. 

Si l’association a opté pour la TVA, elle devient assujettie et suit les règles des associations à objet 
commercial.

Néanmoins, elles peuvent choisir une PA pour recevoir leurs factures 



CALENDRIER : LES 2 DATES À RETENIR POUR LES ASSOCIATIONS ASSUJETTIES 

Au 1er septembre 2026

Au 1er septembre 2027

Toutes les Associations assujetties devront 
pouvoir recevoir des factures sur une PA

• Emission des factures via une PA
• Déclaration du e-reporting (transaction et 

paiement)
• Toutes les factures BtoB reçues sur la PA

Elles doivent avoir choisi une PA avant le 1er septembre 2026



Transactions entre 1 assujetti à la TVA établi en France et un non assujetti

1. Facture libre
2. Transmission des factures et tickets de caisse libre
3. Transmission à la DGFIP des données de transaction agrégées par jour (BtoC) ou à la facture (BtoB 

international) et des données de paiement* 
4. Fréquence du flux : décade / mensuelle / bimensuelle

Transactions entre 2 assujettis à la TVA établis en France

1. Facture dans un des 3 formats du socle (UBL / CII / Factur-X)
2. Transmission des factures via des plateformes PA
3. Cycle de vie : suivi et mise à jour des statuts de la facture
4. Transmission à la DGFIP des données de facturation et données de paiement* sous 24h
5. Fréquence du flux : à la facture

LES 2 VOLETS : E-INVOICING ET E-REPORTING

*pour les prestations de services n’ayant pas opté pour la TVA sur les débits

e-reporting

e-invoicing



ASSOCIATIONS ASSUJETTIES – E-INVOICING



ASSOCIATIONS ASSUJETTIES – E-REPORTING



TABLEAU RÉCAPITULATIF DES OBLIGATIONS POUR LES ASSOCIATIONS

Extrait de fiche-association_DGFiP.pdf 

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/2_gestion/290_facturation_electronique/fiches_reforme/fiche-association.pdf
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/2_gestion/290_facturation_electronique/fiches_reforme/fiche-association.pdf
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/2_gestion/290_facturation_electronique/fiches_reforme/fiche-association.pdf


LES SANCTIONS

COMPTABLES & FISCALES

• Non déductibilité de la TVA pour l’acheteur 

• Risque de perte d’agrément pour la PA

PÉNALITES POUR L’ASSOCIATION ASSUJETTIE

• 500 € puis 1000€ tous les 3 mois pour non-inscription à une PA (art.1731-IV bis du CGI)

• 50 € par facture dans la limite de 15 k€ par an (art.1737-III du CGI)

• 500 € par transmission dans la limite de 15 k€ par an  (art.1788 D I et II du CGI)



Bénéfices pour les associations



DIFFICULTÉS DE FACTURATION DES ASSOCIATIONS

• Où transmettre ma facture et comment ?
• Obligation d’utiliser une plateforme en fonction de 

mon client
• Déposer les factures sur différents portails d’achat
• Différents processus de transmission
• Non réception par le client
• Format imposé par le client

• Où retrouver mes factures ?
• Complexité des différents canaux de réception
• Difficulté d’automatisation
• Mauvais classement des factures
• Format numérique ou papier
• Format imposé par le fournisseur
• Anti-spam 

Côté client Côté fournisseur

Avec la facturation électronique, les associations assujetties  
vont  gagner du temps et améliorer leur productivité

Et même les non-assujetties !



• Gain de temps et automatisation de la transmission des pièces au cabinet

• Suivi en temps réel des factures grâce au cycle de vie

• Amélioration de la trésorerie

• Diminution des erreurs et des litiges

• Conservation des pièces en un même endroit

QUELLES OPPORTUNITÉS POUR LES ASSOCIATIONS ?



L’accompagnement de 
l’expert-comptable



ACTIONS DE L’EXPERT-COMPTABLE

• Auditer le système de facturation et le mettre en conformité (complétude des données)

• Assurer les transmissions automatiques de flux entre l’association et le cabinet

• Assister au choix d’outils adaptés à l’activité et à la volumétrie de facturation de l’association 
(PA, logiciel de facturation, …)

• Mettre à disposition des outils (PA, facturation, signature électronique, archivage…)

• Prendre en charge certaines tâches administratives (facturation, paiement, recouvrement, suivi 
du statut des factures…) jusqu’au Full service



DÉLÉGATION DE CHOIX DE PA : FORMULAIRE OPT-IN

La DGFiP souhaite que les associations assujetties puissent faire un choix éclairé :

• Mise en place d’un formulaire Opt-in en mai 2025 pour le choix de la PA en réception

• Elle autorise les experts-comptables à prendre en charge l’inscription de leurs clients dans l’annuaire centralisé 
(mandat obligatoire).

Process à suivre pour accompagner les clients assujettis :

1 Informer vos clients que vous pouvez 
prendre en charge leur inscription sur 
l’annuaire.

2 En cas d’accord, faire signer un 
avenant à la lettre de mission 
principale.

3 Faire signer un mandat de 
délégation de signature. 4 Envoyer l’accord formel à la PA choisie 

qui inscrit l’association dans 
l’annuaire

Possibilité de faire signer le mandat et d’inscrire aujourd’hui 
avec une activation ultérieure
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On peut dès à présent tirer profit des bénéfices de la Facturation

Faire évoluer les compétences internes ne se fait pas du jour au lendemain

L’embarquement des clients prend du temps

La digitalisation est une nécessité au-delà de la facturation

Repenser la stratégie zéro papier demande du recul

C’est une démarche européenne ave l’application de VIDA en 2030

L’échéance du 1er septembre 2026 est confirmée1

Audit et cartographie sont des étapes indispensables à la digitalisation

2
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8 On peut dès à présent tirer profit des bénéfices de la Facturation électronique

8 RAISONS POUR AGIR MAINTENANT !



Les ressources à votre disposition



Retrouvez e-FAC expert sur votre espace privé

Les ressources à retrouver sur
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http://e-fac-expert.fr/
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Ayez le réflexe
 e-fac-expert.fr

http://e-fac-expert.fr/
http://e-fac-expert.fr/
http://e-fac-expert.fr/
http://e-fac-expert.fr/
http://e-fac-expert.fr/
http://e-fac-expert.fr/


Fiche 
info client

Associations



Questions / Réponses

Retrouvez les replays et la FAQ sur

https://www.fuzexperts.tv/hp-43-1-facture-electronique


Prochain rendez-vous 

le 4 mars à 12h00 !

Merci de votre attention
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